REPUBLICUE RWANDAISE Kigali, le 22 JUIL 1988
IINISTERE DE LA JEUNESSE 5
ET DU. MOUVEMENT COOPERATIF Ne R4 VO/ /15,0801
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/ _fwwmwwwm Monsieur le Président de 1l'équipe
de Foothall RAYON SPORTS
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A traiter par .

OBJETs Autorisatioh dtutiliser
le 3tade Régional de
Nyamirambo le 24
Juillet 1988,

Monsieur le Président,

Faisant suite A votre lettre n® 023/
20,00 du 12 Juillet 1988 relative a l'objet repris en marge, Jlai
1'honneur de porter 4 votre connaissance que le stade sollicité
vous est accordé pour le 24 Juillet 1988.
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Aussi vous demanderais=je de bien
vouloir verser 10 % des recettes brutes réalisdes de ce match
avec un minimum de VINGT MILLE FRANCS (20,000 FRS) payables &

l'avclﬂ-/—-.

Veuillez agrder, Monsieur le
Président, l'expression de ma considération distinguée,

Le Ministre de la Jeunesse
: et du Mouvement Coopératif
al NDINDILIYIMANA Augustin
\/« Monsieur le Président
de la FPERWAFA
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